
 
 
 
  
 
 

CP 121 - NETTOYAGE 

COMPLEMENT DE GARDE D’ENFANTS 

 

Il y a de bonnes nouvelles émanant du fonds social pour les entreprises de 

nettoyage (CP 121) ! 

Pour la première fois, les frais de garde d’enfants feront l’objet d’une 

intervention en 2025, comme convenu dans le dernier accord sectoriel. 

Cette intervention sera basée sur l’attestation fiscale relative aux dépenses de 

l’année 2024. Vous recevrez cette attestation à partir du mois de février 2025. 

 

Le supplément est de 2 € brut par jour de garde entamé, avec un maximum de 

150 jours de garde par enfant. 

La demande doit être introduite par mail en joignant l'attestation fiscale pour la 

garde d'enfants n° 281.86.  

Pour ce faire, vous pouvez vous adresser à votre section CG. 

 

Le supplément s’applique jusqu’à l’année où l’enfant atteint l’âge de 12 ans. 

Vous devez avoir exercé une activité dans une entreprise de nettoyage 

(prestations de travail effective) au cours de l’année pour laquelle la demande 

est introduite. Sont éligibles les jours de garde d’enfants dans une crèche 

agréée ou dans une garderie agréée après l’école. 

 

Des questions ? Contactez votre délégué ou votre section.  

 

 

 
E.R.: Werner Van Heetvelde, La Centrale Générale-FGTB - rue Haute 26-28, 1000 Bruxelles 


